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Société à responsabilité limitée à associé unique au capital social de 3 250 € 
Siège social :  34, Rue de Coulmiers 
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Statuts mis à jour suivant Assemblée Générale Mixte Ordinaire et Extraordinaire du 2 
septembre 2025 



- toionsieur Richârd RAtjH, né iè.1 nra 1973à750liPÀRiS oenarionaliièiranÇase
demeurani au I rue de Prague 75012 PARIS, céIibataire,

lllonsieur Louis.Benigne PARENT. :e.e'' jrn.,e, 1o.3 ê 7 r'r.e'o.e 4. re:11r::
frança se, demeurant au 15 b s rue Den s Riv ère 44610 INDRE marié le 19 août 2017 à

: I\ltô lih.,.ôrrô.rô1. -ê ê. i i-
i 981 à Nantes.

oni dècrdé de considuer entre eux une société à responsab lité lm tée ei ont adopté les statuts
eiaDLrs c -apres:
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OBJET

TITRE I

FORME - OBJET - DENO'IIINAÏION . SIEGE

DUREE. EXERCICE SOCIAL

FORME DE LA SOCIETÊ

La société est à socrètè à responsabilité limitée régie par les lo s et règ ements en vigueur (C

staluts

La Soclété a oour oblei, en France et oans lous pavs '

- la création. l'acquisition la lôcahon. la pnse en location gérance, la prise à baiL I nstâLlâtion.

réception, trêiteur, salon de the, cave à vrn. épicerie line, dégustêtron en tout genre, plâts cuisinés
à ccnso,.nmer sua place ou à en'rpcrter. piaic bar diffusicn de speatacles vivants expcsiticns
aftrstrques arns qLre touies operalons se rappo,iant a lune ou iêutre des acnvrlés spec frèes, et
toutes êctivitès comp émentaires, s milaires ou connexes , et

- ia padrcipaton drrecte ou rndirecte de la Société dans toutes opératrons inancières irnmobihères
où mob'ilières et dans toutes enlreorises commerciales ou industrielles pouvant se raftacher à

DENOMINATION

La dénomlnation de ia Société est 14 PCUCES

Tous les actes ei documents émanant de la Société et destiûès e!x tiers doivent indiquer la
dénornlnation socrale précédée olr su vle rmmédlatemenl ei lrs b eme.rt des mots socrété à
responsabiliié limitée" ou des rn tiales "SARL et de énonciation du montant du capital social.
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SIEGE SOCIAL

DUREE

EXERCICE SOCIAL

Le siège social est fixé au 34 rue Coulrniers. 44 000 NANTES.

ll pourra ètre déplacé dans le mêmê département ou dans un dèparternent limitrophe sur simple
décision du ou des gérants, sous réserve de ratificat on de cette décisron par les associés dans
es ccnditons pfév!es pour la nodrfcatron des slatuis Èt en loul aLrtre êndroit par décrsron
extraordinâire des associès

La durée de la Société est fixée à quatre vrngt-d x neuf (99) ênnées à compter de la date de son
rimêr, cui3t o. èL Re! !tre dL Commg.ae sal]f en cas de dLSsolutror anticlpée conforlnécreni
aux d spositons des présents stêtuts ou de prorogêtion dècidèe par décision des associes

L'exercice socàl de la soeiété commenôe Ie 'ler janvier et se teamine le 31 décemb,re de chaque
année-

Parexcepton le prem er exercrce débutera le lour de I immatriculation de âsocrétéetse
rermrnera le 31 décembre 2021
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TITRE ii

ÀPPORTS _ CAPITA.I. - PARTS SOCIALES

APPORTS

Apports en numéraiae

lLesi appodé en numéraire et déposé coniormement a!/ arircles L' 223_-du-Cod€'j_ê commerce

êt 22 iu déüei n' 67 236 du 23 mai: -1-êC; au':;'l'li'rn'onpiÈoLrveiiaunniidêlasô'iéiéên
iormaiion.àlabanqueBNP§selgluedestrasbourgà44Ô00NANTESaLnsiqulresurtedun
certificat déliv.é par ladite banque le 20/08/2020

- Richard RALIH demeurant au I rue de Prague 75012 PARIS apporte à lâ société La somnre de

3250 (trois mile deux ceni clnquante) euros'

Cette somme prov€nt de londs dont lapporteur, célibataire a une ibre d sposition

I .Liis PAREIIT demeurant a! 15 bis fue Denls Rivlère 44ô1C INDRE êppcde à La sÔciété La

somme de 1750 (m lle sept cent crnquânte) euros

Cette somme provient de fon.ls dofi I'apporieur marié sous le régire de la séparali'ô de Lriens a

Lrne bre disposton

CAPITAL SOCIAL

Le cao tâL sociat ei iixé à 5 Û0Ù (cirû iüllle) eurÔs

ll est divisé en 500 icrnq cent) pêrts sociales de 10 (dix) euros chacuûe et numérotées de 1 à 500

PARTS SOCIALES

I es oà'! ,or.a es sÙ. atrloLPes co' I e 'Lr

- En conireoarte de Lêpport reallse pâr Rlcha'd RAUH, il est âttribué 325 (trols ceni v nqt-

.i n..t , .,ê ..q. î.i È

- rn contrepanre oe UDDorl réalisé par Louis_8égnine PARENT ilest atlribue 175 (cent
' 

"0iÀt" iul"-l prtts 5.. alss l u.-e !a:cui r:-'r|1al3 ce l75C 1l1^:lle sspi 'eit 
::nqiarte)

Totâi égà, aü nombre ùe pa.!s c.rnposant re capilai socrâ 5'i0 ('rltq ceflr

r êq <ôrrcr ônês iie.lâ.e.t. conformémênt â laaticle L 223-7 du Code dê commerce que touies les

;;il.;i";;À;i;."n, .,"""' ont 
"," 

tou""r tes en total té par e!x ntèsrâremeni lbérées

pLrs epa1e. ertre eJ" .omme rd.oLéLi de"§Js
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MODIFICATIONS DU CAPITAL

SOUSCRIPTION ET REPRESENTATION DE PARTS SOCIALES

EMISSION D'OBLIGATIONS

INDIVISIBILIÏE DES PARTS SOCIALES

La coliectvité des associés pardécision exlraordrnaire. peut apportertoutes les modiiications
admrses par iâ lor et !sage au cap ta! sociai et à sa drvlsion en pads sociales en respeciant es
prescripiions des âdicles L223-32 à L223 34 dr code de commerce

Lo|s Ce toute a!gmentaiicn ôu rêductlc.r du capiial sccral, comn,e dals le cas de diÿrsiol] o- .e
regrouperneni des parts socrales. les associés dorvent le câs échéant. ia re leur âfiaire
per,qonl-Âlle de to rle acq!isilLo. o! cess an de oarts ou droits nécessaires Doûr §lrppinrer les
ronrpirs -èt pernietlre ainsi i'âttribuiion ou léchânge âu proïit de cha.un d'eui( d .r,_i nombre è,]ii-;l

I Parts de câpital

Les pans sociales sont souscrites en totâiité par les associés el lnlégrâlement libérées lorsqu'eles
représentent des apports en naiure ei à concr.rrrence d au morns un cinquième de eur montant
lorsqu elles reoresenlenl des a0!ods en numerare Elies conlfilruent exc usrvemenl â ia lormatlon

statuts de la socrété, des actes qu es modrfient. des cessons et mutaions ulté eures. etoui
réorllèremeni conseni consiaté el DUb ié coniormé.neni à 1a io

ll- Parts d'indust.ie

La société peut érnettre des parts soc ales sans valeur nomrnale en rémunérat on des appoars en
industrie qu lu sont faiis

Ces parts hors capilâl sonl diles r parts sociales en industrie Attnbuées à tilre strictemeni
personnel elles sont lncessibles et sont annulées en cas de dècès comme en câs de cessatron
dénnlirve des presiêuons dues par 1e iiiulzrre. intervenanr pol]r quelquê cause que ce soit

S a socété esi tenue en vertu de l'article 1223-35 du code de commerce de désigner un
commissâ re âux co..otes et s les comotes des 1rôis derniers exercic-as sur douze mois onl été
r'éE,rlièremeni âpprouvés pâr les âssocrés, elie peut. §âns fâire app€l public à I épargne. êmeitre
ces obligâtions nomiîatives.

Chaque pair e$ indrvrs'ble à iégaro de iê sooéié

A cet égard. les indM srons successorales soni considérées comme un seu assocré quel que solt
ê rorb e oe paris pos<edees pdr .êrè ind rrs or.

Dans les diverses manifestions de la vie sociale. les coproprjétaires indivis de parts sociales sonr
représentés par le mandatare unique \]isè à l'ârticle 14 pâEgraphe 1ll des prèsenis statuts

0t,{
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DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTS SOCIALES

l- Oroit sur les bénéfices, les réserves et le boni de liquidation

Chaque part de capital donne un droit égal dans la répartition des bénéfices des réserves et du

ll - Droit de communication et d'information des associés

Les associés exercent leurs droits de communrcatron et de copie dans les conditrons prévues par
Ia iéqlementalaol,] en viquei-rr

En pa.ticulrer, tout assocré a le dro t :

r o obtenrr. a ioute époque, au srege socral la dèlrvrance d une copre cerliree coniorme oes
5laluls en vigueur au joLr de la demande

. de prendre à toute époque, par lui-même et au slège social connaissance des documents
suivants concernant les trois derniers exercrces

tnventatres,
rappcrts scurnis aux assernblées
procès verbaux 0e ces asserrDlees

Sauf en ce qu concerne l'rnventarre, le droft de prendre connaissance emporte celui de prendre

lll - Droit d'intervention dans la vie sociale

Chaque associé a e drolt de partcLper aux décisions et dispose d un nombre de vo x égâi à celui
des parts socrales qu':l possède

lJn associé peui se farre représenter par son conloini associé à moins que la socieié ne
comprenne que les deux époux ou par un êutre êssocié à r,ro ns que ia sociétè ne comprenne que

Les copropriètaires rndivrs de parts sociales de capital sont représentés par un mandatâire unrqLre
chcisi parmi les indivisaires cu en dehors C erx En cas de Césaccord, le rnandaiaire est Céslgré
en Justice a la demande ou ptus dr|gent des norvrsarTes Dans e cas ou la majonte par tete est
requise pour la validité des décisions colleciives, l'indivision n est comptée que pour une seule
tète.

En cas d'usufruit s'exerÇant sur des parts sociêles, le droit de vote apoartient au nu prooriétêire.

lo .'. r'c >r -

Un ou plusieurs associés détenant la moitié des parts sociales ou dètenant. s'ils reprêsenlent au
moins le quart des associés. le quart des pârts sociales peuvent demander a rèunron d une
êssemblée.

ToLrte associé par ordonnance du Président du Trlbunal de Commerce siatuant en référé. peut
obtenir la désignaiion d'un mandalaire chargé de convoquer l'assemblée.



lV - Droit de conlrôle

r--l.3ro.e_: Ee:;^:reu::r:-'r.,sfiia:'.-aaeî)'riiè.e:'t:esqrci:^îsri.3::J-:,i;
tout fat de nature â compromettre la coninuité de lexploitation.

Un ou olusleuls assocrés représentant at] morns le dixrème des paris socrales peuvent demander
en justice la dés gnation d'un ou plus eurs expeats chêrgés de présenter un rapport sur une ou
plusieurs opératrons de oestion

V* Responsabilité limitée des associés

Les assocés ne soat tenus à legaad des ters qu â coraurrence du ancntant de leurappoi.
Toutefois. rls sont solidarrement responsables v s-à-vis des tiers, pendant cinq êns, de la vêleur
)"rih,ôê-,,, rô lê<rr:^.ô1ô'!ôô-rcÀê,ôÂrênô-i..rr,^!?,,o
de orens, le Tribunai de Commerce pourra dècider que les dettes socraies seront supponees par
les gérants ou associés ainsi qu'il est stipulé à l'adic e 1223 24 du code de cornmeTCe

Vl - Obligation de respecter les slatuts

La délentron de toute part sociale ernpode de plein droit adhésion aux présents siatuts et aux
résolliions pr ses régul èrement par ies associés ou aux décisrons de ia gérance

Vll - Compte courants d'associés

Châque associé à ia iacuiré, sur la demancle ou avec I'accord de iâ qérance, de verser dans ia
caisse sociale en compte coLrrani les sorômes quiseraientjugées ut les pour les besoins de la
société Les cofld ircns J'inierêt, de renrboursemeni ei de retl?rtde chacun de ces aomples sorrt
arrêtées dans chaque cas par accord enlre la géaance et les intéressés en appliquant les
dispos tions de lartc e 22 des présents statuts Les comptes courants ne peuventlamais être
déblteurs

TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES

Les ayants droits des associés et créanciers de la société ne peuvent sous âl.rcun prétexte
':l:i-: :iEci:i _ 'j' ,(:'.: sJ les:- 9-s cl c:a:j-e^rs .f- ât. I S -1c^ii ::.1 .5:c1e5 je

Les parts socrales sont transmrses lrbrement par successron au proTrt du conlornt. du parte|arre
d'un associé lé par un pacte civil de so idarité, ou des héritiers en ligne directe de I'associe
comrne au profit ou enfant de toute personne des onée cornme successeur par disposition
testamêntaii'ê, ou enfin de iouie personne êyanl déjà lâ qualiié d âssocié.

: Ju qJo L: , !,. r1

malorité des associés survivants représentant au moins la moitié des parts sociales, dans les
condrtions prèvues ci après et le cas échéant. des hérit ers non soumis à âgrément.

Les héritiers d'un associé décédé ses ayants droit et conjoint doivent dans de brefs délais
justifier auorès de la société de leur ideniité el de leurs oralltés Ceite lLrsiification ôeLû résulier de
ioLrs actes appiop.iès leis que la productron de I'expédiiion d un acte de noto.iéié.

lls aio veûi Éi ùütiÈ rusiiiiei ie cas échéari dÉ la désigiaiiori d'uir îardâtarrê colririiun ciraigé
de les représenter auprès de ie société pendant lê durée de l'indivision.

w



CESSION DES PARTS SOCIALES DE CAPITAL

It - Cessions de pârts sociales ne comportant pas de restrictions

l- Forme

Toute cessron de pârts socLales de capLtâL doii être consteiée oar écrit Lâ cession n est oas

civil : srgnifrcation par huissier ou acceptation par la socrété dans un acte authentrque. Toutefois,
lê signification peut être femplacée par le dépôt d'un originalde l'acte de cession air siège social
contre remise d une attestatron de ce dépÔi par la gérânce Eile n'est opposable aux tlers qu après
accomplissement de cette formalitê et, en outre, après avoir été déposée au greffe en annexe au
Regrslre du Cofimerc€ et des Socèiès

Les cessions de parts soc ales réalisées par l'êssocié unique sont ibres

En cas de pluralite d'assocrés les parts socLales sont rbrement cessibles excLusivemeni entre
associés

lll- Cessions de parts sociales nécessitant un agrément p.éalable

Sans autres exceptions que celles prévùes cÈavant au pêragraphe ll, toute cession de parts
sociaies de câpitêi à des personnes étrangèies à ia sociêté esi préalâbiement soumlse a
I agrément de la majorrté des associés représentant au moins les deux iiers des pads sociales

Procédure d'agrément:

La procédure d âgrément est suivie dans les condrtions prescrites par les a.trces L223-13 à 1223-
14 dLr code de commerce

Si La sociéié a refusé de consentir à la cession les associés sont ienus dans ie déla cie rrols
mors à compter de ce refus. d acquérir ou de farre acquérir les parts à un prix fixé dans les
conditions prévues à larticle 18431 du code civil, sauf si e cédant renonce à a cesslon de ses

Pcur l'exercice Ce leurs droils d'associês. les héritiers ou ayanls Croit Coive nt ju stifier de leuf
rdentrte personnellê et 0e eur qua [e heréqitarre Ia soc]èté pouvani exrger ra prooucton
d'expéd tions oir d'extrarts de tous actes notariés établissant cette qualité

lV - Nantissement des paats sociaies

Si lâ société a donné consenlemenl à Lrn prolei de nanlissement de parls soc ales dans les
conditions prévues alr présent artrcle, ce consenlement empo(era agrément dLr cessionaaire en
cas de rèêlisêtion forcée des parts nanties selon les disposrtions de l'article 2078 alinéa 1ê'du

ê( !:-:! ea
vue de .éduire son capital



V - Revendication de la qualité d'associé par le conioint commun en biens

Oonformément à 'artrcle 1832-2 du code civil en cas d apport ou d'acqutsttion de parts sociates
avec des fonds ou des biens communs. le conjoint de 'apporteur ou de l'acquéreur peui notifier
son lntenlon 0e oevenit 0ersonnetlement assocte pour ta nroûe des parts souscntes ou acouises

S le conloint notrfie son inteniion lors de i apport ou de I acqLltsttion i âcceptation ou l'agrément
des assocles va!t pour les deux epoux.

Si celte notfication est postérieure à lapport olr à l'acquisition les clauses d'agrérnent
éventuellement prevues à cet eflet au présent ariicle sont opposables au conjornt

Vl - Réunion dê toutes les parts sociales en une seule main

Lê réunion de toutes pans sociales en une seuie matn n'entraîne pes lê dtssoJution de ia socjété
qur continue d exrster avec un assocré unique et selon les dispositions de la loi sur les sociétés
commercraies oropres aux sooètés !ntpeisonne tes

L'associé unique est tenu de mettre en harrnonie les slatuts avec ses dtspositions dans les pius
brefs de a s



NTRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE

NOMINATION DES GERANTS

La société est administrée par iin oir plusieurs gérants. personnes phisiques. associés ou non.
nommè(s) par déclsron des assoces reprèseniênt p us de la motié des parts socrêles. avec oü
sans limitaiion de la durée de leur mândat Si cette malorrté n est pas obtenue, les associés sont
aonvooués une seconde iors (ou corsrr/iés par voie êcrte) el la dècision est onse a la m:loaite
des votes émis, quel que soit le nombre des votants

Le premier gérant est désigné dans Lrn acte distinct srgné par tous les âssociés

REVOCATION, DECES, REMPLACEMENT DE GERANT

Le ou les gérants soni révocables par décision des associês représentant plus de ia mortié des
Pqi.: :- - d.-: J,..,i\ , 

'd_-
lou cansultés par voie écrile), et la décrsion est prise à la majorité des votes émis, quel que soit le

Si la révocatlon est décidée sans juste motif elle peut donner lieu à dommages et intérêts.

En outre le ou les gérants sont révocables par les trbunaux pour cause légltime à la demande
d'un âssôcié reorésentânt âu moins lâ mortié des oerts socrâles

Le décès oir la cessation des fonctions du gérant n entraîne pas la drssolution de la socrété : la
Lj:e(_ ?lé dcsà<so_ë<do1pio';Cê a,: ;ilpla'cretid-,rrdrr

Dans ce cas, elle est consultée d'urgence par un ou plusieurs associés, détenani la moiiié des
pads sociaies o'r détenart s rls repr-ésentent aL moins le quart des associés le quarl des pails
sociaies ou par un mandatarre dejustrce à la requête de l'assodés le plus djligent

En cas de décès du gérant unique, e commissarre aux comptes s'il en existe, ou tout associé
convoque lassemblée des assooés à lâ seule fin de remplêcement du gérant

ils peuvent dérnissonner de leurs fonctions en prèvenânt les assooés pêr iettre recommêndèe
individuelle.

POUVOIRS DU GERANT

En cas ie plurallté des Gérants. chacun d'eux pelri farre ious acies de gesiron dans llntérêl de la
Société et dispose des rnèmes pouvoirs que s'il était Gérant un que . l'opposition iormée par l un
d'eux aux actes de son ou de ses collègues est sans effet à l'égêrd des tiers, à mo ns qu il ne soit
étebli que ces Cernieas cnl e,r ac|]narss3nce Ce cel!e c

Les Gérents pcu..o.t 3gi. sèpafément ou conjointement sauf si uiîe décision ,Jltédeure des
âssocrés en slrpue aulremenr

L(-



Le Géaatt ou chacun des Gérants s rls sont plusieLlrs a la slgnature soaiêle, doonée p3f es nrots
« Pour la Société - Le Gérant », suivis de La signature du Gérant

Les pouvoirs ou ou des Gèranis pourroni èùe Imiiés par une oècislon uiiérleure des associes En
tout état de cause, cette linritation ne pourra être opposable aux tiers

Dans ses rapports avec les tiers. le Gérant. ou chacun des Géranls s'ils sont plusieuas, est investi
des pouvoirs les plus étendus pour représenter la Société et ag r en son nom en toute
-raca:,]5lal(e 5ai5 ê:c:, è rJ(I:f,9r 'le po-!oi') >ae.,.Lr

sociéie En cas de pluralrte de géranis, ceux-o dêteanent séparèment les pouvolrs qur prècedeni
sauf le droit poùr chacun de s opposer à toute opération avant qu'elle ne soit conclue

Par dérogation aux pouvoirs aitribués aux associés, les gèrants peuveni déplacer e siège soclal
dans 1e firênre déoârtemêat oLr dans un déoartement limitroohe. sous résewe toulefois de
rêiificâlion ùltérieure par Iassernbléê des âssoctés à La rnajorité des deux iiers dês parls soclâles.
lls sont également habilités sous réserve de la même ratification à modifler seuls les statlts afin
dc l€s i"eiire en harmonie avec les C spcsiticns mpé|atives de la lci et Ces iègle_aenis

Les gèrants peuvent, sous leur responsabihté personnelle. et à conditron que cette délégation de
pouvo rs sort spéc a e et temporarre pour des opèratrons determrnées se talre representer par tout
mandataire de ieur chorx

REMUNERATION DES GERANTS

Les gérants peuvent recevolr une rémunération. qur est iixée et qu peut étre mod fiée pêr une
décision ordinarre des assocÉs

Tout gérani a par ailleurs. dro au rembourserneni de ses frais de déplacement et de
représentalion engagés dans Linlérêt Ce la socièié. s!r présentation de tcutes pLèaes
justiflcatives

RESPONSABILITE DES GERANTS

Le gérant est responsable envers la sociètè ou envers les trers, sott des rnfractlons aux
dispositjons de la 10i, soit des v olat ons des statuts soit des fautes commises par lul dans sa
gesrion.

Les êssociès peuvent soit ndivlduellernent sort en se groupani. intenter l'acUon en responsabilitè
aontre !e gérani dans les condrlions de L'ânicle 1223-22 du code de cornmerce

En cas de règlement.ludiciarre ou de liqurdation des biens de la société. les personnes visées par

a ièg saiiof su. ie règierre,riludiciaile ia iiquicialion cjes brens la faiiirie personneie ei iE!
banqueroutes peuvent être rendues responsables du passifsocialet encourir les tnterdictlons et
déchéances prévues par lêdite légrslaUon

ufi^
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TITRE IV

CONVENTIONS ENTRE UN GERANT OU UN ASSOCIE DE LA
SOCIETE

CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ÉT SES GERANTS OU ASSOCIES

1 - Les conventions soumises à la ralitication des associés

Le qérant ol,] s'rl en exrste un, le commrssarre aux comptes présenle à lassemblée oLr jornt aLrx

documents communrqués êLrx associés en cas de consultation écrite. un aâpport sur les,, .,......,,,:i l:,-- J!, p( >-. .ù L ,.q prùcq
gérants ou assocrés Lassemb/èe statue sur ce rapport Le gérant ou I'associé intéressé ne peut
paendre paft au vctê et ses pa:rs ne scnt pas prises en cornpte pcur le calclr du quo'.um et de la
malonte

Les conventions non approuvées produrseni néanmoros leurs effets à char-oe pour le g-Ârânt et
;; ià icU;;-i,.a;vaièiJ.iiàCiàni lc i;Fi:iiÈ
cas, es conséquences du contrat prèjudiciables à la socrété.

Ces drsposiuons s élenêen1 a!rx aôrventrons passées avea .rne sêaié1é do^t un associé
rndéflniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre du directoire ou
merrlrre du oonseil de surveillance est sirnultanémeni gérânt ou associé de la société a
'esponsabililé imiiée

2 - Les conventions soumises à l'âltorisation préalable des associés

S'il n exlste pas de commrssarre aux comptes, les conventrons concLues pâr un gérênt non
associé sont sournises à l'approbat on préalable de I'assemblée.

3 - Les conventions libres

Sont exclues de la procéd!re de contrÔle sappliquant aux conventions réglementées les
conveniions portant sur des opératrons couranies conclues à des conditions normales

4 - Les conventions interdites



A pe ne de nuilté d! contrai. rl est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes

moraies de contracier sous qlielque forme que ce soii des emprunis auprès de ia sociéié de se
fêrre consentir par elle un découvert, en compie courant ou autremeni ainsi que de faire
caulionner oL.r avahser pêr elle eurs engagements envers les tiers

Cette Lnterdrctron s'app|que aux reprèsentants légaux des personnes morales assocrèes
L'interdiction s'app ique également aux conjoint. ascendants et descendants des personnes
! sees d .a'rrea oleLeoel à nsl q- é loule oersonle lte'Do<êô

mp^,_ wL-



TITRE V

CONTROLE DE LA SOCIETE

COMMISSAIRES AUX COMPTES

La nomination d'un commissaire aux comptes titulêire et d un coûrmissarre aux comptes suppléant
est obligatorre en cas de dépassement des seulls v sés à I artrcle L223-35 du code de comrnerce :

elle est facuitative dans les autres cas, rna s peut touloürs ètre demandée en iustice par un ou
plusieurs associés possédênt la quotité requrse de cap;tal.

Les pouvoirs, les fonctions les obliqêtions, la responsabrlité, a révocation et la rémunération des

ûltp
ILa



TITRE VI

DECIS|ONS COLLECTIVES DËS ASSOCIES

DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES DECISIONS COLLECTIVES

L'associé unrque exerce les pouvoirs el prérogêtrves de l'assemblèe gênèIale Ses décisions sont
répertoriées sur un registre coté et pêraphé

En cas de plurêlité d'associés les déc sions sont prises. au choix de la gérance. soit en
-^',,,--' à" iler di

consentemen{ unanime oes associés exprimé dans un acle

Toutefors a réunron o une assefirDiee est obirqatorre pour les oécisions relâIves a approDanon
des comptes annuels ei pour toute autre décis on s elle est demândêe pêr Lrn ou plusieuts
associés dans les condiiions de maiorrté exoosés à l'arUcle 14 paragraphe lll des présents statuts.

Les décisions collectives sont qualifiées d'extraordinalres ou d'ordinaires.

Les condilions de convocatron des assemblées de consu tation écriie des assocrés de tenue des
assemblées d étabhssement et de conservation des procès-verbaux des décisrons coilectrves
sont ce les dêt nres par lartrce L223-27 du code de commelce

Les copres ou exlrarts des procès-verbaLrx des délibérations des assoc és sont valablernent
cediiiés conformes par un se!l gérent c! le câs éahéâni paI se!l |quidateuf eu cours Ce la
lqu dation

OECISIONS COLLECT|VES « ÊXTRÀORDINAIRES »

Les décisrons exiraordinarres sont, sous réserve oes exceptions prevues par la ior et par ies
présents statuts, celles qur ernportent o! enlrainent, direclemeni ou lndirecternent modificatron
oes siaiuis noiammeni ia modiicairon oe ia iorme er la prorogâr on oe ta duree la crèaion oe
nouvelles parts d industrie olr la dissolution anticipée

L assemblée ne délrbère valab erîent que si les associés pfèsenis cu représentés possèdent âu
moins sur première convocation le quart des parts et sur deuxième convocalion, le cinqurème de

posteneure de deux rnors au p us à celte à laquelle elle avari été convoquée. Dans I un ou Iêutre
de ces deux cas les déc s ons sont décidées à la majorité des deux tiers des pârts dètenues par
es assocres presenls ou reptesentes

ruzw



DECISIONS COLLECTIVES « ORDINAIRES »

Les decislons ordlnarres sont toutes celles oui n'enitenl pas oans la dèirnrtron oonnèe cr-âvânt des
décisions extraordlnaires Ce sont notêmmeni celles poriant sur I'approbâiion des comptes
annuels, la nominâlion et la révocation du gérant. sur l'approbation de tous ectes de la gerance
q i n eirtient pas dans la déiiniiioi de ses pcuvolrs lniêrnes sui l'êgrélreai des associés

Sous réserve d'autres conditrons impératives définies dens les présents statuis ou par Ia loi. 1es

décrsrons ordinarres sont adoptées par un ou plusreurs assocés représeniant plus de a moûté
des parts sociales.

Sr ceite majorité n'est pas obienue, les assocrés sont, selon le cas. convoqués ou consuliés une
seconde fois, et les décisions sont prises à la majoritè des votes émis quel que soit le nornbrê de
Yo1?nts



TITRE VII

COMPTES . AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT

ETABLISSEMENT DES COMPTES SOGI,ÀUX

À la clôture de chaque exercice. clÔture dont la date est précisée à l'article 6 des prèsents statuts.
la !éranae dresse l lveniane des d VerS -ôléheôts Ce aailf ei du flasslf exlstant à cete date et
éiablit ies contpies annuels en se conformant aux orspos/tlons léglsiatlves ei régiemerilaûes.

Eile dolt ègalerireni rédrger un rapport de gesiion écrit exposani la situation de ia soclété pelldan(

l'exercice écoulé, son èvoLution prévisible, les évènements irnportênts survenus à la date de lê
côture de lexercice et la date à laque le il est étab1i. ses acttvités en maiière de recherche et de
développeanent

COMMUNICATION DES COMPTES SOCIAUX

La ge.:nae do 1 :d.ea,"ef a'rr associés, qu nze lours au rnoins avant la date Ce l'assen'iblée
générale appelée à statuer sur les comptes d un exercice soclaJ, le rapport susvlsé, ainsi que les
conptes aonuels !e teyte des fésclut,ons prôposées et !e cas échéê41, le râppod des
commissarres aux cornptes.

À comprer oe cete comfiunicalron, loul assocé è la iaculiè oe poser par ecril des quesilons

auxquelles la gèrance sera tenue de répondre au cours de i'assemblée

Pendani le Cèlai de q!inze jours qur précède iassemblée, linventail'e est te|,l! au slège sccial à la
disposition des associés qui ne peuvent en prendre copie

L'rnventarre, des compies annuels Ie rapport de gestton sont le cas échèant mrs à la dlsposltlon
du ou des commissaires âùx comptes dans lês conditlons prévues par les dispos tions
réglemenÉrres

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX

L'êssemblée ordinaire des associés qui est obliqatoirement appelée à statuer sur Lapprobêtion
des comf,,tes d rn exercice soclal dans les six rnols su vant la clôiure dudii 'Ôxerci(Ê se pronon'Ê
éga ement sur L'affectation à donner aux résu tats de cet exercice

AFFECTATION DES RESULTATS

l- Bénéfices nets :

Les ôenéirces nets de i exercrce, oéaiuction faiie des lrais généraux ei auires charges qe ia
société y comprls tous arnortissements et provisions consUt!ent le bénéflce de 'exercice

ll- Réserve légale :

Sur le b,énéflce drmrnué lë cas échéânt, des perles antér,eures, il esi fait prélèveme.t d'ùn
vingtième au moins affecté à a formatron d un fonds de réserve d i « aéserve égale »

Ce pré èvement cesse d'être obllgatorre lorsque cette rèserve attelnt le dixième du capital social.
mars doii recommencêr en cês d'augmentation de capitaliLrsqu'à ce que la nouvelle llmite soit
aternte

$-



I ll- Bénéfice disiribuabie :

Lê bénéfice distribuâble est constitué per le bénéfice de l'exercice diminué des pedes antérieures
i 

' e: d pu rE' étpi'uo( J wc Lo 
'ù, 

!q !
reporl bénéficiarre

En outre lassemblée peut décider la mise en drstrrbulion des somrnes prélevées sur les réserues
dont elle a la drsposition. En ce cas. la décision indrque expressément les postes de réserves sur
lesouels les orélëvements soôt effêcfués

Toute distrilrution est interdiie lorsque les capitaux propres deviennent inférieurs au montant du
cap'rè sociêl êirgrnenié des rèserves que ia loi oi.r es siairJis ne permelteni pas ,.re oislriblrei

IV- Réserves statutaires - Repod à nouveau :

Touiefois âvânt de décider lâ distr butron de bénèfice sous forme de d v dendes entre les
asscarés. prcpcdloniellernent au nombie de pêils pcssédées pai chacun d'eux i'asseinbléê
pourra prélever touie somme qu elle jugera convenable pour les porter en tout ou pêrtie à tous
fcncs de réserves ou de prévcyance cu encc.e pour les repoatea è ncuveeu

v- Pertes éventuelles

Les pertes, s'rl en existe. sont atfeclées au compte « repod à nouveau » ou compensées
direciement avec les réserves exrstênles



Les associés pourront décider la transformaton de la présente société en sociéié commerciale de
toute autre forme dans les conditions prévues à 'arlic e L223-43 du code de commerce, sans que
ceite transformatron pLrsse ètre cons dèree comme donnênt narssance à un êire moral nouveau

PROROGATION

Un ar au mors avant la date d exprrairon de a société ia gérance provoque Lrne décision
collective extraordrnarre 0es assoces afrn de décrder sr ia soc été doit être prorooèe ou non

DISSOLUTION AU TERME DE LA DURÉE

ÏTRE VIII

TRANSFORMATIoN- PROROGATION. DISSOLUT]ON -
LIQUIDATION.

TRANSFORMATION

À défaut de prorogêtion la drssolLrtron de la socrété survrent normalement à I expiration de sa
durèe.

DISSOLUTION ANTICIPÉE

l- Oécision des assocaes

La dissoluion anticipée de a société peut être dècdée à tout moment par décrsion extrâordinaire
Ces asscaiés

i_ edprrdu^ rrrvPrc§ fl,rcrrùur- ê rc rrrv,uç uu !éP,(d,

Si du fart des pertes consiatées dans les docurnents comptables. les capiiaux propres de la
socété deviennent rlrféieurs à la moiiré du capitâl soclal. les associés décident, dans les quatre
mors qur su vent l'approbaiion des comptes ayant fait apparaitre cette perte. s il y a leu à
dissorlltion artictDée de la Société

S lâ dissolutron n est pas prononcée à la majorité exrgée pour la modi{icêtion des statuts. lê
soclétè esi ie!lue. au pius iaro à ia ùlôiure cjü 2"" exercice suivaft ce ui aLr cours duquei ia
constatatlon des perles est rntervenue. de rèduire son capitald'un montant au moins èga à celur
des pertes qui n'ont pu ètre irnputées sur ies réserves sj dans ce déla les capitaux propres n'ont
p:s ere r?aonstrtr.rés a ao"cLrfl e"ae d ,rie !êle!r a!r fiorts égale è la nao(ié d! aap iâ socal

Q!e es asscciés erert CéciCé la dlssol'.rtro. :nti.ipÊe de l: :oa ele aLr alr ê resô,rt,ôn est
puollée dans un journal d annonces du cjépariemeni du siège soc al déposée au greife ou
Trbunal de Commerce du lieu du siège et inscrite sur le Registre du Commerce et des Sociétés.

A défaut de provoquer par le gérant ou le commissaire aux cornptes une décision ou si les
assocrés n oot pu dé lbère r vê a blemeni. to lr t ntéressé peut derna nder en justrce la disso ut on de
ls scciélé li en esl Ce mênre si es dispcsiircns de lalinée précédeni n cni pas été appliq!ees
Dans tous es cas. le tribLrnal peut accorder à la société un délai maximal de six mois poLrr

. ., , ,ô fc-,i :9t9
régulansation a eu lieu.
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lll- Dissolulion d'une société comprenant un se!i âssocié

Le cas échéant la dissolution d'une société ne comprenant qu un seul associé entraîne la
u!ÿd. ,,J,1<>uLé rr_tucué ! c:iuLr,.ù.5 trespd d -,>a/.r tu,

y êt lieu à hquldation

LIQUIDATION

La socrété est en liqurdation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce sort sa
lér(rrinat':_ sJ: ale est s.::v:e lelam€-ti-r srciéiée1 l:-Jal:ri

La liquidation s'effectue conformément aux dispositions p.évues par les a.ticles 1237-1 à 1237-13
dLr code de comme|ce

ii-V-



TITRE IX

CONTESTATIONS

CONTESTATIONS - ELEGTION DE DOMICILE

PUBLICITE - POUVOIRS

Toutes es contestalions qr polrr.aieni s'é ever pendani la dLLrée de la Société ou de sa

liqulrjalion soii enke les associés et la Sociétè. soit entre ies assoclés eux mêrnes, relailvemeni

aux affaires socLales serontlugées conformément à la loietsoumisesà laluaidicton des

i lblnaui compéienis.ju siège socla è cei ei{ei en aas ale iontesiaion toilt assoÔé est iÈilu de

farre élection de domicile dans le ressort dLl siège social, et loutes assignations et significations

seront règulèrement faftes à ce domrc le élu sans êvoir égard au domicile reel I à défali d'élect on

tle don rcile Les assrgnations et signlflcalrons seront va ablernent faites au ParqLret de L4,:]nsier' !e

Procureur de la Rèpublique près le Tr bunâl de Grande lnstance du siège socral

La société ne jourra de la personnalité morale qLr'à compter du jour de son immairiculation au

Reg stre du commerce et des socrétés

Cepenoênl. il a éLé accompiiavant la signature des pésents statuts pér lüoosleur Lou/s-Bégnirre

PAiiENT assoclé de ]a SARL pour le cornpte de La Société en formation les actes énonces

dans un éiai a{1fexé âux piéserlts staiijts rndlqLiàili pour ciiacLln 'j eLrx l È igagement qui Én

résulterait pour la société

I1,'lcnsieur Lcuis Bé!nine PAREI'lT. sst expressér.renl hebr ltè è ccnc ure Cès ce jcur pcrrr l_'

comple de la société les actes et engagements entrant dans Iobjet soclal et conformes à llnteret

social

Les asscc és donnent .nandai à [4ons]e!r LoLris BégrLne PARENT à 1'effet de prerdre pour le

compie de la société en attendant son mmatrculation au RegLstre du commerce el des socéiés
les engasgrreats qui scrtl déaiits et dont les incCalltés soat Précisées dafs un secorC éiar

ânnexé aux orèsenies

L'lmmair culation cle ia société a! Regiske clu commerce et cies soclétés efirpodera, de plein droit

repnse par ele oesdlts engagements



Tous pouvorrs soni.ionnés à Monsieur Louis Bégnine PARENT pour efiectuer ies formaliiés.je
publcté relêtives à la constiiutron de la socrèté et notarnment :

- pour signer et faire publler Lêvis de constiiulion dens un lournal d'annonces légales
.lais le départerr,elli du srègê scc êl :

pour fêire procéder à toutes foimalités en vue de 'immatriculation de la société alr
Regrstre du commerce et des socréiés

- et généralement au porteur d un orginal ou o une copie des présentes pour accomplir
les lormaltés prescrites par la loi

Fait à NANTES

Le 18 août 2020

En autanl dexemplalres que requis par la lor

(signêture de |bnsemble des assoc/és)

ANNEXE r

- Etat des actes accofirpLis pour le compte de la société en forrnation avant ia s gnâture des
statuts.

- Êtat des actes devant être accompl s entre la signature des statuls et l'immatriculairon de la
société au registre du cornrlerce et des socrélés

- Nomination des prêmrers gérênts

4/
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